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INVENTAIRE DU PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL, 
URBAIN & PAYSAGER (IPAP)

LOCALISATION ET 
IDENTIFICATION DES ÉLÉMENTS ET 
ENSEMBLES PATRIMONIAUX

Un atlas cartographique par commune, à l’échelle du 1/5 000e, localise ces 
éléments et ensembles. Des tableaux d’identification de ces éléments et 
ensembles complètent l’atlas cartographique. Afin de faciliter le repérage, 
ces tableaux sont organisés par commune, puis par type de patrimoine.

Chaque élément ou ensemble est ainsi identifié selon la classification 
patrimoniale présentée en page suivante. Celle-ci s’organise par catégorie 
de patrimoine, précisée si nécessaire par famille de patrimoine.

Chacun est associé à un code composé d’une lettre et d’un numéro permettant 
de l’identifier précisément sur le plan et dans le tableau descriptif.  
La lettre correspond à la famille de patrimoine à laquelle appartient l’élément 
ou l’ensemble repéré (cf. classification page suivante). En complément 
du tableau d’identification, une fiche informative pour chaque élément 
ou ensemble sera à terme disponible en consultation numérique.

DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

Pour chaque catégorie et famille de patrimoine, les objectifs de préservation 
sont spécifiques car toutes ne sont pas soumises aux mêmes pressions 
et aux mêmes évolutions. Ces objectifs peuvent par exemple concerner 
les caractéristiques architecturales du bâti, l’organisation urbaine ou 
paysagère des secteurs à préserver, la gestion des éléments végétaux… 

La protection des éléments et ensembles patrimoniaux est assurée au 
travers des dispositions générales du règlement du PLU. Ces dispositions 
ont pour objectif de préserver ou de ne pas porter atteinte au patrimoine 
repéré ou à son environnement, de recomposer le bien dans le respect 
de sa structure d’origine, ou encore de participer à sa mise en valeur.

Les dispositions réglementaires s’organisent en deux niveaux  : des dispositions 
communes à l’ensemble de la catégorie de patrimoine, complétées par des 
dispositions spécifiques à chaque famille de patrimoine si nécessaire. 
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Echelle Nature Catégorie Famille codification Objets

Elément

patrimonial

ponctuel

Bâti

Edifice singulier

édifice habité A

Maison de ville 

Maison de maître, hôtel particulier, villa, manoir 

Immeuble urbain 

Maison rurale 

Couvent, monastère, presbytère, etc

cas particulier de l’édifice 

habité et son jardin
B Maison de ville ou de maître et sa parcelle jardin,

édifice industriel ou 

économique C

Bâtiment industriel et cheminée 

Bâtiment artisanal (dont brasserie) 

Bâtiment de commerce ou de services 

Maison d’éclusier 

Ouvrage d’art, etc

édifice agricole D
Ferme (dont censes et hofstedes) 

Bâtiment de transformation agricole (moulins, séchoirs, 

cosseteries…),etc

édifice de la vie publique et 

collective E

Hôtel de ville 

Lieu de culte 

Ecole 

Gare 

Grand service public 

Edifice culturel ou de loisirs 

Réservoir d’eau, etc

édifice lié à la frontière F

Fort et fortifications 

Blockhaus 

Poste de douanes 

Cimetière militaire, etc

Petit élément et 

élément ponctuel de 

patrimoine

petit élément de patrimoine 

bâti G
Petit édifice liés à l’eau (fontaine, lavoir, puits, passerelle...) 

Petits édifices religieux, oratoires, niches, etc

éléments d’apparat d’agrément 

ou mémoriel H

Mobilier urbain, publicités anciennes, 

oeuvres d’art 

Monuments civils (monuments aux morts, plaques 

commémoratives,cimetière...) 

Eléments de façade (modénatures et décors, mosaïques, 

clotures, et murs...)

Non bâti Arbre remarquable Arbre remarquable I
Arbre isolé  

Bouquet d’arbres 

Arbre présentant une conduite spécifique

Linéaire patrimonial

Bâti
rangs et séquences de 

façades

façades en série et homogènes J
série continue de façades urbaines 

série continue de façades commerciales

Façades remarquables K série de façades diversifiées et d’intérêt

Non bâti

Jardins de devant 

structurants
Jardins de devant structurants L

Ensemble de jardins marquant le frontage, et leurs clôtures 

ouvragées le cas échéant

Linéaire paysager 

structurant

alignement arboré, haie M Alignement, mail, haie arborée

canal, becque, fossé N
leur ripisylve, leur chemin de halage et leur quai le cas 

échéant

chemin et promenade O
chemin pavé, drève, promenade, voyette, et la végétation, 

les clotures les bordant le cas échéant

Ensemble

patrimonial

architectural,

urbain ou paysager

Bâti 

Ensemble bâti de 

caractère

cité, courée P
Cité ouvrière 

Courée 

Autre type de cité, etc

rue ou îlot homogène de 

maisons de ville Q Ensemble préservé de rues et/ou d’îlots de maisons de ville

espace ouvert d’intérêt urbain R Places, squares et façades attenantes

Ensemble d’intérêt 

paysager et/ou urbain

habitat paysager S
Opération urbaine sur base d’un plan paysager: cité-jardin, 

résidence paysagée (habitat individuel ou collectif), grande 

artère paysagère, etc

Mixte

propriété bâtie T
Ensemble composé d’une demeure (villa ou château), de son 

parc, des dépendances et éventuellement de son enceinte

ensemble agricole U
Ensemble composé d’une ferme et ses dépendances, des 

pâtures attenantes, éventuellement du cortège végétal, de la 

drève et des douves qui l’accompagnent

Parc et jardin V
Parcs, jardins historiques ou paysagers avec leurs ouvrages, 

kiosques et pavillons éventuels



INVENTAIRE DU PATRIMOINE METROPOLITAIN -5

DÉFINITIONS DES CATÉGORIES 
ET DES FAMILLES 

Eléments patrimoniaux ponctuels (bâtis)

Edifices singuliers 

Cette catégorie identifie des édifices bâtis ponctuels issus du patrimoine habité, 
industriel, agricole, collectif ou encore frontalier.

de préservation sont de : 

• Assurer la pérennité de l’édifice singulier dans le temps

• Maintenir la morphologie, l’aspect extérieur et 
la qualité architecturale du bâti

• Permettre au bâti d’évoluer tout préservant la cohérence 
architecturale et sa perception générale

Les édifices singuliers sont distingués en familles :

• édifices habités, dont les cas particuliers des édifices habités et leur jardin

• édifices industriels ou économiques

• édifices agricoles

• édifices de la vie publique et collective

• édifices liés à la frontière

►	 Edifices	habités	[	A	]
Cette famille identifie les édifices liés à l’habitat particulièrement varié 
sur le territoire et marqueur de l’évolution urbaine de la métropole.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux édifices habités sont :

• de mémoire : évoquant un souvenir ou une époque précise, 
remémorant un courant architectural ou l’œuvre d’un architecte,...

• historique : témoignage d’un fait historique ou d’une 
période de l’histoire de la commune ou de la région

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques 
constructives traditionnelles ou particulières

• de rareté : caractère unique voire atypique de la construction

• de repère : position de point de repère dans la ville

    Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• respecter les éléments structurants de la morphologie des 
édifices habités : organisation, implantation et volumétrie 
des constructions, formes de toitures, éléments spécifiques 
(porches, bow-windows, balcons, boiseries, sculptures,...)

• s’inscrire dans les principes de composition des façades et toitures

• Pour les édifices habités et leur jardin : ménager les abords 
immédiats (annexes et dépendances, végétation, clôture, etc)

[ LES OBJECTIFS GENERAUX ] 
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Parmi les édifices habités, on compte :

Les	maisons	de	ville

La maison de ville constitue la forme d’habitat la plus répandue des 
villes et villages d’Europe du Nord. Issu de la maison de bois médiévale, 
ce bâtiment, de tradition unifamiliale, s’adapte au fil des siècles aux 
contraintes dictées par des normes constructives et sanitaires.

Edifiée sur une trame parcellaire étroite (4 à 7 mètres) et allongée 
(10 à 20 mètres, voire plus), la maison de ville, bloquée entre 
deux bâtisses contiguës, s’élève sur trois voire quatre niveaux. 
Sa composition est marquée par la régularité des travées.

Standard de l’habitat urbain, elle prend de multiples apparences selon 
les époques, le statut social de ses occupants, la présence ou non 
d’un commerce. Historiquement bourgeoise, elle évolue pour devenir 
maison d’employé, maison d’ouvrier ou maison de notable.

Depuis le 19ème siècle, la maison de ville présente 
souvent un plan-type proposant :

• une porte d’entrée et un couloir latéral, une ou deux fenêtres 
sur rue éclairant le salon, puis, en enfilade, la salle à manger et 
la véranda donnant sur la cour ou le jardin, les dépendances 
(cuisine, etc.) sont construites en retour dans le «marteau»,

• à l’étage, deux ou trois chambres et parfois une salle 
de bains en appendice au-dessus de la cuisine,

• au deuxième étage, s’il existe, d’autres chambres et un 
grenier, bénéficiant d’une ou deux mansardes,

• la maison est souvent en partie excavée, mais ne 
possède en général pas de garage.

Quelques variantes sont à noter, comme :

• la maison de bourg : sensiblement sur le même modèle que la maison 
de ville, la maison de bourg, moins contrainte par le parcellaire, est 
souvent moins haute (R+1+ combles), moins profonde et plus large 
(parfois avec entrée et couloir central) selon les cas accompagnée 
d’un porche correspondant à une fonction artisanale ou agricole.

• La maison canoniale : série de plusieurs maisons de bourg, les maisons 
canoniales présentent souvent la particularité de disposer d’un 
jardin ou plusieurs jardins clos disposés en avant des maisons.

• La maison avec activité commerciale ou artisanale: ces maisons de ville 
présentent parfois la particularité de posséder un rez-de-chaussée 
commercial, voire artisanal. Les fonctions peuvent parfois étendre leur 
emprise au premier étage ou dans la cour arrière, multipliant les accès.

Les	maisons	de	maître,	villas,	les	manoirs

Les maisons de maître, les hôtels particuliers, les villas et manoirs sont 
le prolongement de la typologie des maisons de ville. Tous quatre, mais 
chacun avec ses propres armes, exposent aux voisins, aux visiteurs ou 
aux passants le niveau social et «l’identité» de ses propriétaires.

La maison de maître ou maison de notable, amplifie le modèle de la maison 
de ville par la répétition de travées identiques, voire la symétrie de la façade. 
Un certain recul peut être pris avec le domaine public, par la création de jardin 
sur rue, ou de cour avec porche sur le modèle des hôtels particuliers. Quant 
aux autres composantes, elles se multiplient et se qualifient, tout en faisant 
preuve «d’une forme de sagesse». Le presbytère reprend souvent ce modèle.

L’hôtel particulier, spécifique du milieu urbain, s’isole et se spécialise par la 
création d’un ou de plusieurs espaces non bâtis (cours, jardins, etc.) le plus 
souvent non visibles du domaine public et desservis par des porches ou 
passages cochers. Les constructions s’ordonnent à partir d’un corps principal 
augmenté de pavillons, avant-corps et s’étendent en ailes, annexes galeries 
tendant à refermer l’espace autour de la cour d’entrée ou cour d’honneur.

La Madeleine

Hellemmes

Wambrechies
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Le manoir ou petit château échappe à la contiguïté, pour s’entourer d’un 
parc de plus ou moins grandes dimensions. Son accès est mis en scène par 
une série de filtres minéraux (murs, clôtures, portails, fossés, plan d’eau, 
etc.) ou végétaux (masses, percements, alignement, parterre, etc.).

La villa, contiguë ou isolée au milieu d’un jardin, ignore la sagesse et y préfère 
la folie. Elle introduit des caractéristiques stylistiques particulières, en rupture 
avec l’environnement urbain. Il s’agit, dans un premier temps, de véritables 
modèles importés, provenant d’autres régions ou d’autres pays plus ou moins 
lointains. Dans un second temps, le phénomène de personnalisation conduit 
les propriétaires à toutes les «extravagances» architecturales, donnant 
naissance à un véritable mouvement appelé «l’éclectisme». A l’opposé de la 
standardisation, cette architecture demeure «fragile», car atypique et souvent 
expérimentale. Là encore le savoir-faire et l’imaginaire des hommes s’imposent !

Ces maisons de maître, villas ou manoirs sont parfois associés à des 
bâtiments liés à la production (exploitations agricoles, bâtiments 
industriels voire artisanaux, bureaux administratifs d’usine, etc.).

Les	immeubles	urbains

L’apparition de l’habitat «collectif » au 19ème siècle répond à l’attractivité 
croissante des villes et à l’inévitable nécessité de densification urbaine. 
Avec ce modèle déjà largement expérimenté dans la capitale, on passe 
progressivement de la maison à l’immeuble de rapport. Dès cette époque, de 
nombreux petits immeubles de rapport, souvent d’initiative privée, s’insèrent 
dans le tissu urbain et densifient les centres et les faubourgs du début du 
siècle dernier. Entre les deux guerres, une autre étape est franchie, avec la 
construction des HBM (Habitation Bon Marché) dans les nouveaux quartiers 
d’habitat influencés par le zonage naissant. La deuxième reconstruction 
insuffle de nouveaux «modèles de ville», dans lesquels les immeubles urbains 
s’affichent comme la solution permettant de résoudre la crise du logement.

C’est peut-être au niveau de l’habitat collectif qu’existe la plus grande variété 
de formes, d’échelles, de compositions, de savoir-faire... De la maison de 
ville divisée en appartements, à la tour isolée dans son parc, en passant par 
l’usine réhabilitée en logements, il y a peu d’homogénéité typologique.

Comme les architectures, les modes d’implantation sont également 
très variées : le long des rues, des boulevards, des avenues, bordant 
les places les plus monumentales de nos villes ; en cités, quartiers ou 
ensembles desservis par des voies privées ; en continuité ou isolé entre 
deux maisons individuelles ; isolé en cœur d’îlot ou au milieu d’un parc.

Le plan et la qualité des logements varient considérablement 
selon le type d’immeuble, allant du confort souvent rudimentaire 
des logements de maisons divisées en appartements, aux grands 
appartements bourgeois, blottis dans des immeubles de standing.

Ces immeubles urbains présentent parfois la particularité de posséder 
un rez-de-chaussée commercial voire artisanal, fonctions qui peuvent 
parfois étendre leur emprise au premier étage ou à la cour arrière.

La	maison	rurale

La maison rurale s’apparente à la maison élémentaire décrite dans la typologie  : 
«Fermes». Les volumes bas sont issus des techniques constructives du bois et 
du torchis. Implantée en front-à-rue ou en pignon, la maison rurale se caractérise 
par la simplicité de son volume principal de forme rectangulaire, souvent 
complété de rajout, abritant les pièces de services ou quelques appentis. Le 
rectangle s’allonge plus ou moins, selon qu’il abrite une habitation seule ou 
une activité artisanale telle que le tissage, la charpente, la forge... La brique sur 
soubassement peint, «la panne flamande», les menuiseries bois à lames pour les 
portes, et à quatre ou six décompositions pour fenêtre, caractérisent souvent 
cette architecture limitée à l’expression constructive, sans souci esthétique.

Ces maisons rurales présentent parfois la particularité d’intégrer des 
fonctions commerciales ou artisanales qui peuvent parfois étendre leur 
emprise à la cour arrière avec création éventuelle d’un porche d’accès.

Mons en baroeul

Lille

Houplin Ancoisne

Mons en baroeul



8-INVENTAIRE DU PATRIMOINE METROPOLITAIN

Les	couvents	et	monastères

Le caractère confessionnel détermine clairement les dispositions 
adoptées, voire l’aspect architectural de ces édifices. Pourraient y 
rentrer, en dehors de toute considération religieuse, les familistères, 
maisons compagnoniques, et autres maisons dont un règlement 
particulier détermine le mode de vie et les dispositifs architecturaux.

Les monastères, couvents, séminaires et béguinages présentent la 
particularité d’abriter ou d’avoir abrité des groupes ou des personnes dont 
le mode de vie était réglé par des usages échappant à la norme familiale 
et ne ressortant pas d’une fonction civile (armée, hôpital, etc.). Cette 
particularité détermine des caractéristiques architecturales immédiatement 
lisibles (couvents, monastères, séminaires) ou sensibles (béguinages) : 

• Soit l’édifice forme un tout plus ou moins homogène à une échelle non 
domestique et comporte des édifices ou parties d’édifices spécifiques 
(chapelle, salle capitulaire, cloître, réfectoire, potager, jardin, etc.),

• soit il est constitué de cellules domestiques «maisons» 
regroupées en un ensemble voulu cohérent autour d’un 
espace communautaire (chapelle, cour, jardin clos, etc.}.

Au-delà de leur valeur architecturale, ces édifices, quoique 
relevant de l’architecture privée, ont généralement un 
caractère monumental, voire public, non négligeable.

Ces édifices sont parfois associés à des bâtiments de production (exploitations 
agricoles, bâtiments artisanaux, voire industriels, etc.), à l’enseignement 
(écoles, lycées, centre de formation) ou à la santé (clinique, maisons de repos, 
maisons de retraite}. Une hôtellerie est souvent intégrée aux bâtiments.

► Cas	particulier	des	édifices	habités	et	leur	jardin	[	B	]
Certaines maisons de ville ou de maître sont accompagnées d’un jardin qui 
participe à la valeur patrimoniale de ces édifices. Clôtures ouvragées et murs 
d’enceinte, végétation arborée, petites dépendances traitée en harmonie 
avec la maison principale contribuent au caractère des abords immédiats et 
à l’animation de la rue lorsque ceux-ci sont visibles depuis l’espace public.

►Edifices	industriels	ou	économiques	[	C	]
Cette famille identifie les édifices liés à l’activité économique sur 
un territoire particulièrement marqué par son passé marchand, les 
révolutions industrielles mais aussi par l’activité d’artisanat.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux 
édifices industriels ou économiques sont :

• historique : témoignage d’une période de l’histoire et du 
développement du territoire (notamment la période industrielle)

• de mémoire : évoquant un souvenir ou une époque précise

• d’usage : liée au travail et à l’activité de l’homme

• de repère : position repère du bâti souvent 
imposant dans la ville, dans le territoire

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• respecter les éléments structurants de la morphologie des 
édifices industriels ou économiques, en particulier structure et 
volumétrie des constructions, anciennes cheminées industrielles

• s’inscrire dans les principes de composition des façades et toitures

Templemars

Santes

Lille
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Parmi les édifices industriels et économiques, on compte :

Les	bâtiments	industriels

Aux 19ème et 20ème siècles sont apparus de nouveaux moyens de production, 
qui ont profondément remodelé les tissus urbains ou péri-urbains, voire 
les paysages. Ces siècles d’industrie ont laissé en héritage des ensembles 
parfois monumentaux, des ruines ou des friches, des terrains en cours 
de requalification ou réinvestis par l’habitat collectif ou les services.

A la fin du 18èmeet au début du 19ème siècle, les bâtiments industriels 
s’insèrent parfois dans la continuité du bâti urbain, au point 
d’être assimilables à d’autres édifices, comme les écoles, les 
habitations collectives, voire même les hôtels particuliers.

Avec la révolution industrielle, les bâtiments industriels se différencient par 
l’étendue de leur implantation, leur gabarit voire leur monumentalité  
(les châteaux de l’industrie). Ils constituent fréquemment une 
rupture d’échelle dans la continuité du bâti ou du paysage rural. 
Les implantations sont variables, mais l’alignement reste en général 
respecté, ne serait-ce que par la multiplication des murs de clôture qui 
isolent du domaine public. Les compositions de façades reprennent 
en les amplifiant et les démultipliant les compositions utilisées 
dans l’habitation, les édifices collectifs ou les édifices publics. 

Les matériaux utilisés pour la construction restent, au moins pour les 
façades, traditionnels (brique, brique vernissées, pierre ou fausse pierre, etc.). 
Jusqu’aux années 1950, l’éventail des matériaux utilisés s’élargit aux bétons, 
enduits, céramiques, pavés de verre et autres matériaux dits modernes.

L’après-guerre voit la désaffectation progressive de ces 
ensembles urbains au profit des zones industrielles situées 
en périphérie des villes, voire même des villages.

Le souci de préservation de ces bâtiments industriels s’appuie au 
moins sur trois points : l’intérêt architectural, voire urbain, de certains 
ensembles, le témoignage d’un passé industriel et ouvrier pour partie 
déjà largement effacé, la relative facilité de reconversion des plateaux 
superposés ou ateliers en bureaux, logements ou services.

Les	bâtiments	artisanaux

L’organisation voire l’architecture des bâtiments artisanaux est pleinement 
déterminée par l’activité pratiquée au sein même des locaux. Ces activités sont 
soit liées à un système de production antérieur à l’époque industrielle (forges, 
petites briqueteries ou tuileries, moulins à eau ou à vent, petites distilleries, 
brasseries), soit à un savoir-faire particulier (artisanat rural, artisanat d’art, etc.).

A la différence des bâtiments industriels, ils s’insèrent dans la continuité du 
bâti et mettent souvent en œuvre les mêmes compositions et matériaux 
que l’architecture des fermes, des maisons de bourg ou de ville. Parfois, 
cette insertion est poussée au point de les rendre parties intégrantes 
d’autres ensembles telles les fermes, habitations ou commerces. C’est 
parfois même la conservation en place d’installations intérieures (à 
la parcelle ou au bâtiment) qui permet d’identifier clairement l’usage 
artisanal. Relèvent donc de cette typologie, tous édifices dont l’activité de 
production non industrielle était ou est liée à l’économie locale et détermine 
une architecture propre ou l’adaptation d’une architecture courante.

Au-delà de leur valeur architecturale, ces édifices présentent un intérêt 
patrimonial essentiellement lié à la mémoire d’une production fréquemment 
abandonnée car non suffisamment rentable ou techniquement dépassée. 
Ils sont donc souvent reconvertis au risque de leur banalisation. 
Idéalement, la préservation de ce patrimoine passe par la remise en 
fonction d’activités liées à l’usage d’origine ou adaptées au lieu.

Seclin

Lomme

Wattrelos
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Les	commerces	et	services

Les bâtiments de commerces et de services sont repérables dans la mesure 
ou leur activité détermine tout ou partie des dispositions adoptées et 
leur aspect architectural. Ces activités sont soit la vente (commerces), 
soit le service para-public (clinique, maison de retraite, poste, etc.) ou 
privé (banques, etc.), soit l’hébergement (auberges, hôtels, etc.).

Sauf exception, sont relevés trois cas de traitement 
architectural pour ces bâtiments :

•  Soit la fonction s’intègre dans un bâtiment adapté (ferme, maison de bourg, 
maison de maître, immeuble urbain, etc.) sans en changer la typologie, si 
ce n’est par quelques modifications mineures ou extensions. En ce cas l’on 
fera référence principalement à la typologie d’origine, secondairement à 
la typologie façades commerciales pour ce qui est des enseignes, baies 
du rez-de-chaussée et autres signalétiques. L’auberge, le relais de poste, 
l’hôtel font souvent partie de cette catégorie, dans la mesure où ils sont le 
résultat de la répétition ou de l’adaptation d’une des typologies d’habitat.

•  Soit la fonction s’insère dans un type existant (maison de ville, maison 
rurale, immeuble urbain) avec adaptation de la typologie perceptible 
uniquement au niveau de la façade du rez-de-chaussée. En ce cas, l’on 
fera référence à la typologie d’origine et à la typologie commerciale.

• Soit la fonction modifie suffisamment les caractéristiques d’une typologie 
(maison de ville, maison de maître, immeuble urbain) pour être aisément 
identifiable au travers de l’architecture de l’ensemble de la façade, 
voire de l’édifice. Peuvent entrer dans cette catégorie, des bureaux de 
poste, des banques, des grands magasins et autres édifices ou façades 
d’édifice qui ont été bâtis ou complètement modifiés en rapport avec 
une fonction commerciale ou de service. Ce genre d’édifice s’appuie 
sur la volonté de l’occupant d’utiliser la totalité de la façade ou même 
du bâtiment, pour affirmer son existence, voire son importance. Le 
vocabulaire architectural employé est donc souvent significatif :

• rupture d’échelle (porte colossale, étages supprimés 
et transformés en entresols, etc.),

• systématisation de la transparence (vitrine venant 
envahir le ou les étage(s), etc.),

• utilisation de symboles d’opulence ou de puissance (colonnes, 
fronton, porte monumentale, perrons, etc.),

• multiplication des signes d’identification incorporés à la 
construction ou ajoutés (sigle, armes, logos, etc.). Ces éléments 
participent à la qualité et à l’originalité de l’édifice.

Ouvrages	d’art

Liés aux transports (eau, fer, route, air), aux services publics ou para-
publics (eau, gaz, électricité, télécommunication, courrier), les ouvrages 
d’art, petits et grands, occupent largement le territoire rural ou urbain. 
Ils sont parfois l’occasion de la construction d’ensembles monumentaux, 
témoins d’un savoir-faire technique et plastique (barrages, ponts, viaducs, 
passerelles, tunnels, écluses, tour de triage, station d’aiguillage, silos, 
etc.) ou de la réalisation de petits édifices ou équipements témoins d’un 
souci du détail, de la cohérence des grands ensembles et de l’intégration 
urbaine (transformateurs, stations de relevage, pompes, etc.). Ces ouvrages 
participent parfois à de grands complexes industriels ou ferroviaires.

Certains sont particulièrement liés à l’eau, moyen de transport privilégié 
des activités par le passé : Les bâtiments et ouvrages consacrés à la gestion 
des canaux, comme les écluses et leurs maisons d’éclusier. Là encore, 
travail et habitat se concilient en un lieu unique. Ces bâtiments, construits 
à la fin du 19ème ou au début du 20ème siècle, reprennent l’architecture 
traditionnelle régionale de brique. Même modestes, ces petites bâtisses 
comportent quelques éléments d’ornementation ou de décoration 
significatifs (nom de l’écluse, briques vernissées, décrochés de toiture, 
planches de rive ciselées...). Elles sont les témoins du rapport du bâti à 
l’eau, rare dans nos villes qui ont ignoré leurs canaux jusqu’à récemment. 
Les écluses quant à elles peuvent présenter une valeur d’ensemble 
conférée par la succession d’écluses qui jalonnent les voies d’eau.
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►	Edifices	agricoles	[	D	]
Cette famille identifie les édifices liés à l’activité agricole 
et au passé rural du territoire, encore bien vivant dans une 
métropole pour moitié constituée de terres agricoles.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux édifices agricoles sont :

• d’usage : liée au travail et à l’activité de l’homme

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques 
constructives traditionnelles ou particulières

• de référence : caractère exemplaire de ferme 
traditionnelle (en long, en U, à cour carrée...)

• de repère : position de point de repère dans le paysage rural voire urbain 
aujourd’hui 

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• respecter les éléments structurants de la morphologie du bâti agricole 
traditionnel : volumétrie des constructions, formes de toitures, traitement 
des pignons et d’éléments spécifiques (porche, pigeonniers, contreforts…)

• s’inscrire dans les principes de composition des façades et toitures.

Parmi les édifices agricoles, on compte :

Les	fermes

Le vaste mouvement d’enrichissement des campagnes, initié 
au 16ème siècle, atteint son paroxysme au milieu du 19ème siècle, 
et génère une multitude de nouvelles constructions.

D’abord construits en bois et en torchis, les volumes des bâtiments 
formant l’exploitation se limitent à des formes simples et basses. Malgré 
l’utilisation progressive de la brique, le gabarit général des constructions, 
adapté aux différentes fonctions agricoles, reste inchangé.

L’organisation des bâtiments et les matériaux mis en œuvre varient 
quelque peu selon la nature du terroir rencontré. Toutefois, le bois, la 
terre cuite, le grès et la ferronnerie, représentent les quatre matériaux 
de base de la construction agricole. La sobriété des matériaux met en 
valeur deux autres caractères spécifiques de cette typologie, à savoir :

• la qualité de la mise en œuvre des matériaux, confiée à des artisans 
qualifiés, ou réalisée par les propriétaires eux-mêmes (appareillages, 
motifs incrustés, façon de cordon, de corniche ou de larmier, fers 
d’ancrage, «meurtrière» de ventilation, couleur issue de matière locale...).

• l’organisation et la forme des bâtiments constituant un 
ensemble cohérent dénommé «corps de ferme».

Les différentes formes de fermes se hiérarchisent avant tout par l’importance de 
la maison d’habitation et par l’articulation des différents bâtiments entre eux :

• la ferme élémentaire regroupe en un même bâtiment (en long voire en 
L, en général à pignon sur rue) le logement et les locaux d’activités. 
Le bâtiment se limite à un rectangle allongé dans lequel les différentes 
fonctions se succèdent perpendiculairement au faite du toit ;

• la ferme, ou cense, en U ou au carré, se compose de bâtiments bas 
généralement signalés par un porche, surmontés ou non d’un colombier,

• la ferme fortifiée ou la ferme-manoir reflète le pouvoir et la 
richesse des propriétaires exploitants. Fossés, tourelles et pont-
levis pour l’une, colombier, maison de maître et vastes écuries 
pour l’autre, caractérisent ces «châteaux de l’agriculture».

La perte de ce patrimoine rural se fonde sur deux principaux paramètres. 
La concentration des exploitations entraîne l’abandon et la réaffectation 
d’un certain nombre de sites. Synonyme de division et d’adaptation 

Hem

Halluin

Mouvaux

Wattignies



12-INVENTAIRE DU PATRIMOINE METROPOLITAIN

majeure à la nouvelle fonction, cette reconversion débouche au final sur 
une banalisation de l’architecture vernaculaire. L’évolution des techniques 
agricoles oblige quant à elle soit à adapter les bâtiments existants au 
détriment de leur caractère, soit à construire de nouveaux bâtiments 
plus proches des hangars industriels que des bâtiments agricoles.

Les	édifices	liés	à	la	transformation	agricole

Situés souvent à proximité de l’espace de production agricole, ces 
édifices présentent une organisation et une architecture déterminée 
par l’activité de transformation. Sur le territoire, moulins à blé, séchoirs 
à lin ou à tabac, ou encore cosseteries pour la chicorée ou la betterave, 
sont les derniers témoins d’une activité prospère passée. 

A la différence des bâtiments industriels, ces édifices s’insèrent 
dans la continuité du bâti et mettent souvent en œuvre les 
mêmes compositions et matériaux que l’architecture locale. Au 
19ème siècle, certaines fermes se modernisent même et s’équipent 
pour la transformation des produits de l’agriculture.

► Les	édifices	de	la	vie	publique	et	collective	[	E	]
Cette famille identifie les édifices liés à la vie publique 
et aux besoins collectifs des populations.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux 
édifices de la vie publique et collective sont :

• d’usage : lié à la vie collective et aux besoins des populations

• historique : témoignage d’un fait historique ou d’une 
période de l’histoire de la commune ou de la région

• de mémoire : évoquant un souvenir ou une époque précise, remémorant 
un courant architectural ou de l’œuvre d’un architecte,...

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques 
constructives traditionnelles ou particulières

• de repère : position de point de repère dans la ville, dans le territoire

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• respecter les éléments structurants de la morphologie des 
édifices publics et collectifs, structure et volumétrie des 
constructions souvent de dimensions imposantes

• s’inscrire dans les principes de composition des façades 
et toitures, plus ou moins travaillées selon le statut du 
bâtiment (proportions des ouvertures, éléments de décor, 
d’ornement, de ferronnerie et de modénatures)

Parmi les édifices de la vie publique et collective, on compte :

Les	hôtels	de	ville	

L’hôtel de ville (ou la maison échevinale) a toujours marqué 
l’importance des libertés communales face à d’autres pouvoirs plus 
centraux. La présence d’un beffroi ou d’une tour d’horloge venait 
renforcer symboliquement l’importance de ces libertés.

Jusqu’au 19ème siècle, l’implantation de l’hôtel de ville est généralement 
centrale et en liaison avec la place du marché, centre économique du 
bourg ou de la ville. Au 19ème siècle, avec la création des communes et leur 
enrichissement, cette implantation a pu prendre d’autres formes : mairie 
rattachée aux écoles de filles ou de garçons, maison de maître ou manoir 
installé au milieu d’un parc (quitte à reconvertir un ouvrage préexistant). Le 

Verlinghem

La Madeleine

Wambrechies



INVENTAIRE DU PATRIMOINE METROPOLITAIN -13

20ème siècle, et notamment les années 1930, voit réapparaître une implantation 
plus urbaine, et un style plus spécifique à la fonction d’hôtel de Ville.

Ces bâtiments comportent des espaces intérieurs souvent d’une grande qualité, 
qu’il serait souhaitable de restaurer avec un effort particulier d’intégration 
des adaptations liées à l’usage, la sécurité ou le confort contemporain.

Les	lieux	de	culte

L’église demeure, dans la majorité des cas, un repère fort, voire le centre 
de «gravité» de la centralité du village ou du quartier. La présence d’un 
clocher contribue notablement à cette identification. L’implantation de 
l’église est souvent le résultat de l’histoire, de l’évolution de l’urbanisme, 
voire des mentalités religieuses. Elle peut prendre différentes figures :

• édifice situé sur un îlot peu ou pas bâti, planté 
ou non, (trace de l’ancien cimetière),

• édifice relié à d’autres bâtiments monumentaux, ensembles religieux 
ou hospitaliers primitivement rattachés ou adossés à l’église,

• édifice inscrit dans un tissu urbain, soit formant à lui seul un 
îlot, soit inséré dans un îlot bâti et présentant une seule façade 
publique, précédée ou non d’une place minérale ou plantée,

• édifice non monumental assimilé ou fondu dans un 
ensemble dit cultuel, voire non religieux.

Dans tous ces cas, le rapport à l’espace public reste fondamental, qu’il soit 
le résultat d’une évolution historique ou le fruit d’une volonté délibérée. 

Les	écoles

Le 19ème siècle, avec l’enseignement obligatoire, a vu la construction 
systématique d’écoles communales, emblématiques de l’accès au savoir pour 
l’ensemble de la population française. En parallèle, s’est développé toute une 
série d’édifices liés à la formation de la jeunesse tels, cercles laïques, salles 
de patronage et autres locaux associatifs, sportifs ou culturels. Aujourd’hui, 
malgré une certaine baisse de prestige ou d’influence, ces locaux sont encore 
le reflet d’une vie communale ou de quartier, qui ne demande qu’à reprendre 
un nouvel élan autour des associations de bénévoles. Ces bâtiments sont 
parfois en liaison avec la mairie, le presbytère, la maison des religieuses...

Les	gares

Le 19ème siècle a vu l’explosion d’un mode de transport moderne et 
rapide, auquel toute commune soucieuse de son développement a voulu 
être rattachée. L’importance symbolique de cette liaison s’est souvent 
concentrée dans un édifice emblématique de la modernité : la gare.

Cette implantation a pu être l’occasion d’une monumentalisation tant 
du bâtiment lui-même que de l’espace public environnant (boulevard, 
place, alignement, trident, perspective, etc.) voire des bâtiments 
annexes ou adjacents. Ainsi, a pu parfois se constituer autour de la gare 
un nouveau quartier ou au moins un ensemble urbain cohérent.

L’optimisation de ce mode de transport à la fin du 20ème siècle, contribue à 
la disparition de lignes, l’adaptation des édifices existants et la création de 
nouvelles lignes ou gares. La désaffectation de certaines gares idéalement 
situées (au centre d’une composition urbaine) pose la question de la 
signification et de l’organisation des espaces publics ainsi libérés.

Les	grands	services	publics

Dès le 17ème siècle, la puissance royale a fait construire de grands édifices 
publics à usage principalement hospitalier, militaire, voire fiscal. Aux 
19ème et 20ème siècles, la liste s’est enrichie avec les préfectures et autres 
bâtiment administratifs, lycées, universités et autres édifices d’enseignement 
(publics ou privés), casernes de pompiers, centres de détention, etc.
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Généralement, ces édifices présentent des caractéristiques architecturales 
lisibles ou sensibles du fait de leur fonction ou de leurs dimensions.

• Soit il s’agit d’un ensemble de bâtiments «modèles» et autres bâtiments 
à fonctions particulières disposés plus ou moins régulièrement 
autour de cour ou esplanade ouverte; ensemble refermé par 
des grilles, murs, voire fossés. Le caractère monumental est en 
général conféré par l’étendue du site et son ordonnancement.

• Soit que l’édifice forme un tout plus ou moins homogène, à 
une échelle adaptée au contexte et comportant des édifices 
ou parties d’édifices spécifiques (cour, galerie de circulation, 
grande salle, dortoirs, etc.). L’éventuel caractère monumental 
est plus alors du ressort du traitement de la façade urbaine.

Ces édifices sont parfois mis en scène dans de vastes étendues ou places 
qui amplifient leur caractère monumental, ou associés à des ouvrages de 
défense qui renforcent leur caractère «dominateur». Certains sont soit des 
anciens édifices religieux reconvertis, soit comportent une chapelle.

Les prisons et centres de détentions, catégorie un peu à part, 
reprennent et accentuent les caractéristiques des casernes. Ouvrages 
le plus souvent totalement clos, ils présentent la particularité 
de disposer de système de surveillance directe relevant de 
l’architecture panoptique (qui permet de tout voir d’un point).

Les	édifices	culturels	ou	de	loisirs

Bien avant la société dite de loisirs, se sont développés un certain 
nombre de jeux traditionnels (bourle, quilles et autres) auxquels ont 
été affectés des locaux ou des espaces spécifiques. De même, le 
théâtre, la musique, le chant, la danse et divers sports sont depuis 
longtemps des activités pratiquées soit à titre de divertissement soit 
à titre pédagogique. Plus récemment est venu s’ajouter le cinéma.

Toutes ces activités se sont vues attribuer des locaux spécifiques, 
soit au sein d’autres ensembles (écoles de tous styles et de toutes 
tendances, cercles laïques, patronages, ententes sportives, etc.), 
soit ils se sont développés de façon autonome, voire même sous 
la forme de grands complexes de détente ou sportifs.

Généralement, ces édifices présentent des caractéristiques architecturales 
lisibles ou sensibles du fait de leur fonction ou de leurs dimensions.

• Soit on retrouve une grande salle ou un hall intégrés dans un 
ensemble de bâtiments ou dans un cœur d’îlot avec pour seul 
témoin urbain une porte plus ou moins monumentale.

• Soit le bâtiment possède une façade urbaine donnant à lire sa 
fonction et son importance. Soit enfin, il prend la forme d’un 
équipement public en rapport étroit avec l’environnement urbain.

Certains de ces bâtiments comportent des espaces intérieurs, souvent 
d’une grande qualité, qu’il serait souhaitable de restaurer avec un effort 
particulier d’intégration des adaptations liées à l’usage, la sécurité 
ou le confort. Aujourd’hui, malgré une certaine baisse de prestige 
ou d’influence, ces locaux sont encore le reflet d’une vie communale 
ou de quartier qui ne demande qu’à reprendre un nouvel élan.

Les	réservoirs	d’eau

Liés au maintien des réserves en eau pour les populations, les réservoirs ou 
châteaux d’eau, implantés sur les rares points hauts du territoire métropolitain, 
constituent des repères significatifs. D’abord construits en brique, selon des 
logiques constructives contraignantes liées à l’usage d’un matériau modulaire, 
ces édifices ont rapidement profité de la souplesse de mise en œuvre du béton. 

► Edifices	liés	à	la	frontière	[	F	]
Cette famille identifie les édifices issus du passé frontalier de la métropole, 
témoins des conflits historiques et des fluctuations de la frontière.
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Les valeurs patrimoniales principales associées 
aux édifices liés à la frontière sont  :

• historique : témoignage de fait historiques (guerre, défense militaire)

• mémoire et savoir-faire : souvenir d’un pays de « marches », 
technique défensive ou savoir-faire militaire

• de référence : caractère exemplaire en termes de 
configuration et de construction de ligne de défense

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• maintenir les éléments en bon état de conservation ou 
permettre leur restauration et leur mise en valeur.

Parmi les édifices liés à la frontière, on compte :

Les	forts	Napoléoniens

De la ceinture de défense avancée de la place forte de Lille, mise en 
place au 19ème siècle, subsistent quatorze sites plus ou moins préservés. 
Chaque fort, pris indépendamment, conserve un caractère monumental dû 
essentiellement à l’emprise horizontale des ouvrages, qu’ils soient en dur ou 
en terre. La série des 14 forts confère à chacun un caractère exceptionnel 
et emblématique à l’échelle de la métropole. Aujourd’hui, le paysage des 
forts ne ressemble guère à ce qu’il fut lors de leur édification. Les glacis 
et autres levées de terre simplement engazonnées ont cédé la place à des 
boisements. Paradoxalement, cette végétation masque le « système » de la 
fortification en vision proche, mais révèle une présence particulière en vision 
lointaine, les petits bois isolés étant rares dans l’espace métropolitain.

Ces forts présentent plusieurs particularités :

• la majeure partie des ouvrages est constituée de levées de terre ou 
de fossés, le tout sans presque aucune élévation qui puisse permettre 
de repérer le fort malgré une emprise horizontale importante ;

• les ouvrages maçonnés sont fréquemment enfouis, voire 
parfois enterrés, donc visibles uniquement de l’intérieur ;

• le fonctionnement du système défensif suppose une vue 
entièrement dégagée. Or, ces ouvrages ne sont souvent 
repérables que par les plantations qui les couronnent.

Au-delà de leur valeur de mémoire et de savoir-faire ces 
ouvrages constituent, à l’image de la citadelle de Lille, autant 
d’espaces appropriables par d’autres activités.

Les	blockhaus

Les blockhaus de la métropole, sauf exception, ne présentent pas de 
caractère monumental ou architectural exceptionnel. Leur valeur tient plus 
du témoignage historique des positions militaires et des conflits passés, et de 
la mémoire de ce qu’ils représentent, mémorial de l’une ou l’autre guerre.

Les	cimetières	militaires

Les cimetières militaires sont des sites funéraires, témoignant du caractère 
inouï des pertes humaines lors de la première guerre mondiale, première des 
guerres au caractère industriel et total. Ils rappellent les stigmates laissés 
par la ligne de front ouest et les combats fratricides et sans merci entre 
Français et Allemands. Ils témoignent également du caractère international 
du conflit, avec l’implication de nations venues parfois de pays voisins 
(Britanniques) ou de l’autre bout du monde (Australiens, Néo-Zélandais…). 
Les cimetières militaires sont l’expression d’un nouveau culte des morts, dont 
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l’identité individuelle est pour la première fois reconnue par tous, seul culte 
apportant une réponse humaine et universelle à l’inhumanité de la guerre. 
L’axe de recueillement formé par les monuments et les sépultures ainsi que 
la présence du végétal structurent fortement ces lieux chargés d’histoire.

Les	postes	de	douanes

Les postes et bureaux de la douane étaient le point de passage obligé pour des 
milliers de travailleurs, pour certains des flamands travaillant dans les industries 
textiles de la métropole et soumis au contrôle douanier quotidien. Au-delà des 
hommes, les postes de douanes ont vu le passage de nombreuses marchandises 
selon les époques : lin, bétail ou encore produits manufacturés… C’est à partir 
de 1993, avec l’abolition des frontières au sien de l’union européenne, que les 
postes de douanes perdent petit à petit leur fonction. Restent aujourd’hui des 
bâtiments emprunts d’histoire, pour certains reconvertis vers d’autres usages.

Petits éléments et éléments ponctuels de patrimoine

Cette catégorie identifie les petits éléments du patrimoine 
bâti vernaculaire, mais également la statuaire ou d’autres 
éléments d’agrément qui animent le patrimoine urbain.

[ LES OBJECTIFS GENERAUX ] 

    de préservation sont de :

• maintenir les éléments en bon état de conservation 
et permettre leur restauration

Les petits éléments et éléments ponctuels de 
patrimoine sont distingués en familles :

• petits éléments de patrimoine bâti

• éléments d’apparat, d’agrément et mémoriels

► Petits	éléments	de	patrimoine	bâti	[	G	]
Les valeurs patrimoniales principales associées aux 
petits éléments de patrimoine sont  :

• de mémoire : évoquant un souvenir local ou une époque précise

• de pratique : retraçant une attitude, une coutume 
ancienne vernaculaire ou religieuse

• de savoir-faire : impliquant une technicité particulière 
dans la mise en œuvre ou la conception

• de repère : marquant l’espace public, le croisement de voies, etc.

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• ménager leurs abords immédiats et préserver leur dimension de repère.

Les	petits	édifices	locaux	liés	à	l’eau	

Lavoirs, fontaines et puits sont des petits édifices 
témoins des pratiques publiques liées à l’eau :

Le lavoir, situé à proximité d’un cours d’eau, bénéficie du courant et donc 
de la régénération naturelle d’une eau propre en permanence. La margelle 
et le dallage, qui limite et facilite l’accessibilité au bassin, représentent les 
éléments les plus identitaires des lavoirs. La charpente, la couverture et le 

Bousbecques
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muret qui ceinture l’espace, participent également à la qualité du lieu.

La fontaine, édifiée au cœur des villages et des quartiers, assurait un rôle 
public de distribution de l’eau. Parfois uniquement décorative, elle prend 
alors des formes multiples, associées à son rôle représentatif. Le bruit de l’eau 
qui jaillit renforce l’attractivité et la convivialité de ces «lieux centraux».

Les puits témoignent du principe de réservoir souterrain.  
La partie visible du puits se limite soit à une margelle de pierre 
bleue, soit à un petit édifice en brique, souvent couvert et 
parfois orné de ferronnerie. Pour ces édifices, les valeurs de 
pratiques anciennes et de savoir-faire technique dominent.

Les	petits	édifices	et	édifices	religieux

Les petits édifices ou édicules religieux (chapelles, oratoires, calvaires, statues 
votives, niches, chemin de croix, etc.) constituent la composante horizontale 
d’un maillage dont l’église du bourg ou du quartier est fréquemment le centre de 
gravité. Le 18ème siècle, avec les missions, et le 19ème siècle avec le développement 
des dévotions ont fortement contribué à l’extension de ce maillage.

Rarement monumentaux, ces édifices n’en constituent pas moins une 
ponctuation tant spatiale que symbolique des espaces publics et facilitent 
leur identification. Au-delà de leur valeur de mémoire, de leurs qualités 
archéologiques ou esthétiques, ces éléments peuvent également contribuer 
à éviter la banalisation d’espaces publics secondaires sans cela uniquement 
définis par les architectures privées qui les bordent et par le traitement de la 
voirie. Paradoxalement, ces ouvrages, qui appartiennent souvent au domaine 
privé, ont un impact direct sur le domaine public car voulus comme tels.

► Eléments	d’apparat,	d’agrément	et	mémoriels	[	H	]
Les valeurs patrimoniales principales associées aux 
éléments d’apparat d’agrément et mémoriels sont  :

• de mémoire : évoquant un souvenir local ou une époque précise

• historique : témoignage d’un fait historique de la commune ou de la région

• de savoir-faire : impliquant une technicité particulière 
dans la mise en œuvre ou la conception.

Les	œuvres	d’art	et	la	statuaire	

Elles accompagnent souvent des espaces publics prestigieux, qu’elles 
participent ainsi à qualifier. Dans le cadre de l’inventaire, les valeurs 
sollicitées rappellent l’importance du savoir-faire et de la dimension 
de repère qu’acquièrent les œuvres dans le paysage urbain.

Les	monuments	civils

Les monuments aux Morts et autres lieux commémoratifs, constituent le 
pendant républicain de certains petits édifices religieux. Ils constituent 
plus une ponctuation significative que spatiale des espaces publics, et 
ne contribuent que rarement à structurer l’espace urbain, au contraire 
des sculptures monumentales. Au-delà de leur valeur historique et 
de mémoire, ces éléments peuvent contribuer à éviter la banalisation 
d’espaces publics secondaires sans cela uniquement définis par les 
architectures privées qui les bordent et par le traitement de la voirie. 

Le	mobilier	urbain

Éléments de confort, d’agrément ou de service, les différents mobiliers 
urbains accompagnent l’espace public et participent à leur composition 
et à leur compréhension. Kiosques à musique ou à journaux, bancs, 
abris-bus, abri-vélo, corbeilles, garde-corps, réverbères, etc, participent 

Fournes en Weppes
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parfois du traitement des abords d’un édifice public, généralement 
en cohérence avec ses caractéristiques architecturales.

Les	éléments	remarquables	en	façade	bâtie

Certains éléments en façade bâtie peuvent être se révéler particulièrement 
remarquables ou originaux : Modénatures et décors, mosaïques, murs et 
clôtures, voire publicités anciennes peintes ou réalisées dans la maçonnerie, 
animent et rehaussent l’architecture d’édifices parfois ordinaires.

Eléments patrimoniaux 
ponctuels ( non bâtis )

Arbres remarquables

Cette catégorie (et famille) identifie des arbres qui jouent un rôle important 
dans les paysages urbains ou ruraux, par leurs dimensions, leur rareté, 
leur positionnement, et l’attachement que les habitants leur portent.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux arbres remarquables sont :

• de repère : position de point de repère dans le paysage, souvent par ses 
dimensions et sa localisation, et participant à l’architecture des lieux

• de mémoire : évoquant un souvenir local ou une époque précise

• de savoir-faire : impliquant une technicité particulière (taille spécifique)

• de rareté : caractère unique ou rare de l’essence

► Arbre	remarquable	[	I	]

[ LES OBJECTIFS GENERAUX ] 

     de préservation sont de :

• Préserver leur intégrité et leur rôle structurant dans la ville ou le territoire

• Protéger leur environnement immédiat

Parmi les arbres remarquables, on compte :

Les	arbres	isolés	ou	en	bouquets

Les arbres isolés peuvent se rencontrer en de nombreuses circonstances : arbre 
de la liberté, arbre unique d’une placette, seul témoignage d’un parc ou d’un 
jardin ancien, reliquat d’alignement ou du couple végétal marquant l’entrée 
d’une ancienne ferme, plantation plus récente d’un arbre remarquable... 

Lorsque 50, 100 voire 150 ans séparent la plantation d’un arbre de sa 
contemplation contemporaine, la dimension de mémoire s’impose évidemment. 
Isolé, l’arbre acquiert une force complémentaire et suscite le respect : il semble 
dernier, en effet, à commémorer soit un événement (ou des évènements 
ayant profité de son ombre et de son aura), soit un espace aujourd’hui 
disparu. Plus récemment dans l’histoire, la plantation d’arbre unique est venue 
accompagner les ensembles architecturaux ou les espaces publics. Dans le 
paysage urbain minéral, qui caractérise les centres des villes comme ceux des 
villages, ces arbres qualifient et structurent l’espace : dimension et couleur 
du houppier, ombre et jeux de lumière, variations saisonnières, rupture de 
texture par rapport au bâti... Ils acquièrent dès lors une valeur de repère.Roubaix
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Les	arbres	présentant	une	conduite	végétale	spécifique

La conduite végétale d’un arbre représente la somme des interventions 
d’entretien et d’élagage qui concourt à donner une forme particulière, non 
naturelle, au végétal. Les arbres des boulevards taillés à plus de 5 mètres 
pour le passage des camions, les tilleuls «en rideau» sur un seul plan vertical, 
les saules rabattus tous les 7-9 ans et ainsi conduits en têtard, les arbres 
fruitiers palissés sur des murs, les buis ou autres conifères conduits en 
topiaire... sont des exemples de conduites végétales. La forme du végétal est 
ainsi le résultat d’un savoir-faire répété sur de très nombreuses années. Ce 
type d’arbres atteint au statut d’éléments patrimoniaux au titre de la valeur 
de savoir-faire. La valeur de rareté peut également être sollicitée, tant, par 
exemple, sont rares sur la métropole les poiriers palissés sur un mur pignon.

Linéaires patrimoniaux ( bâtis )

Rangs et séquences de façades

Cette catégorie identifie des linéaires bâtis issus du patrimoine habité 
voire commercial, et présentant un intérêt par leur qualité d’ensemble.

[ LES OBJECTIFS GENERAUX ] 

de préservation sont de :

• assurer la pérennité et la continuité du linéaire 

• inscrire les projets de façon harmonieuse dans la 
morphologie dominante des façades

• permettre au bâti constitutif du linéaire d’évoluer tout préservant la 
cohérence architecturale et la perception générale du linéaire

Les rangs et séquences de façades sont distingués en familles :

• Façades en série et homogènes

• Façades remarquables

► Façades	en	série	et	homogènes	[	J	]
Les valeurs patrimoniales principales associées aux 
façades en série et homogènes sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques 
constructives traditionnelles ou particulières

Parmi le patrimoine « ordinaire » non monumental mais contribuant fortement 
à l’identité du territoire, la maison de ville est une constante dans la majorité 
des communes urbaines de la métropole. Unifamiliale à l’origine, elle prend des 
apparences variées selon la condition sociale de son propriétaire, la position 
géographique dans la ville, les matériaux de construction employés et le 
style architectural choisi. La maison de ville s’organise selon un parcellaire en 
lanières assez étroites (4 à 7 mètres), et possède une mitoyenneté bilatérale. 

Les rues de maisons de ville ont su créer des paysages urbains spécifiques 
et homogènes, qui caractérisent l’image de nombreux quartiers. La 
répétition du même modèle à l’identique constitue des alignements 
appelés « rangs ». Dans l’apparente homogénéité de certains rangs, 
les détails architecturaux rendent chaque maison unique. Préservés, 
ces linéaires sont remarquables pour leur valeur d’ensemble.

Quesnoy sur deûle.
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Ces alignements méritent une attention toute particulière car les interventions 
en façade conditionnent la qualité de l’ensemble : chaque intervention 
sur une seule maison peut avoir une influence à l’échelle de la série.

►Façades	remarquables	[	K	]
Les valeurs patrimoniales principales associées aux façades remarquables sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques 
constructives traditionnelles ou particulières

• de mémoire : évoquant un souvenir ou une époque précise, 
remémorant un courant architectural ou l’œuvre d’un architecte,...

Certaines séquences urbaines se caractérisent par leurs façades diversifiées 
et architecturées. Chaque façade cultive sa différence par des jeux de formes 
d’ouvertures et de toiture, de rythmes, de décors, de modénatures… Témoignant 
du savoir-faire architectural, les styles et les époques peuvent s’y succéder.

Elles s’associent aux constructions mitoyennes pour donner 
une série composée. La somme de ces façades singulières et 
remarquables confère alors une qualité d’ensemble au linéaire.

Linéaires patrimoniaux ( non bâtis )

Jardins de devant structurants

► Jardins	de	devant	structurants	[	L	]
Cette catégorie ( et famille ) identifie les jardins qui jouent un 
rôle important dans les paysages urbains par leur positionnement 
sur rue et l’accompagnement du bâti linéaire.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux 
jardins de devant structurants sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de pratique : retraçant une attitude de mise à distance du 
bâti pour des raisons d’intimité et d’esthétique

• de rareté : caractère paysager en tissu urbain qui tend à disparaître

[ LES OBJECTIFS GENERAUX ] 

de préservation sont de :

• Préserver l’intégrité des jardins de devant

• Maintenir ou récréer la morphologie des jardins de devant, 

et notamment des clôtures qui les accompagnent

Les jardins de devant sont une particularité des tissus denses et 
anciens, particulièrement des maisons de ville, où ils constituent 
souvent le seul espace végétal dans des rues au caractère « minéral ». 
Ils participent ainsi à la qualité de la rue et des frontages.

Leur forme, souvent régulière car liée à la largeur des maisons de 
ville, est déterminée par le recul des constructions. La clôture joue un 
rôle important dans la perception de ces espaces privatifs offerts à la 

Mons en Baroeul
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vue de tous. De dimension adaptée à ces espaces contraints, souvent 
ouvragée ou végétale, elle permet de signifier la limite de l’espace privé 
tout en laissant perceptible cet espace de respiration végétale.

La préservation de ces jardins suppose une attention particulière sur la place des 
véhicules et des édicules techniques dans ces espaces. Cette forme de nature 
urbaine est aujourd’hui réinterprétée dans les projets urbains, où les jardins de 
devant participent à la qualité urbaine et à la composition des espaces libres.

Linéaires paysagers structurants

Cette catégorie identifie des figures linéaires qui composent les paysages 
non bâtis, qu’ils soient végétaux ou liés à l’eau dans la métropole.

[ LES OBJECTIFS GENERAUX ] 

de préservation sont de :

• préserver l’intégrité et la lisibilité du linéaire paysager structurant

Les linéaires paysagers structurants sont distingués en familles :

• alignements arborés, mails, haies arborées

• canaux, becques, fossés

• chemins et promenades

► Alignements	arborés,	mails,	haies	arborées[	M	]
Les valeurs patrimoniales principales associées 
aux alignements arborés et haies sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de repère : position marquant et structurant le paysage 
urbain ou rural, et participant à l’architecture des lieux

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• préserver l’intégrité et la lisibilité de l’alignement 
arboré ou de la haie structurant(e)

• protéger son environnement immédiat

Comme les arbres isolés, les alignements revêtent de nombreuses formes 
et se rencontrent sur l’ensemble de la Métropole : arbres des rues et 
des places, mail planté, alignements majestueux d’accès à des fermes 
ou des châteaux, saules têtards ou peupliers longeant une clôture, 
alignements des voies d’eau, grands brise-vent des campagnes...

Ces alignements participent à l’amélioration du cadre de vie dans un 
milieu urbain le plus souvent très minéral. Mais leur fonction première 
tient à leur capacité à structurer l’espace. Ils révèlent le parcellaire en 
campagne, participent au marquage des lieux de pouvoir ou à la mise en 
scène d’éléments exceptionnels, soulignent ou appuient le cadre bâti... 

Les alignements d’arbres proposent le plus souvent une structure 
très rigoureuse et régulière. L’essence végétale est le plus souvent 
unique (quelques rares alignements utilisent deux essences végétales). 
L’écartement entre les arbres est également constant. Enfin, la 
conduite végétale est la même pour tous les sujets composant 
l’ensemble. C’est à cette régularité que l’alignement doit sa force.

Les essences végétales mises en œuvre varient fortement entre le 
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milieu agricole et les milieux urbains. Si le saule et le peuplier dominent 
les campagnes, les arbres urbains alignés présentent une plus grande 
diversité et une orientation plus ornementale. Aux tilleuls traditionnels, 
se sont ajoutés les platanes, peupliers, marronniers, prunus à fleurs... 
Le choix de l’essence dépend des conditions de sol et climat, des 
éventuelles pollutions, des proportions de l’espace environnant, de 
l’ambiance végétale souhaitée, du gestionnaire ultérieur, etc.

L’écartement entre les arbres est le plus souvent compris entre 5 et 
20 mètres. Là encore, le choix relève de l’examen de plusieurs critères 
: dimension du houppier à terme, souhait d’un effet rapide, rapport 
de proportion entre la hauteur de l’arbre et l’écartement...

La conduite végétale s’adapte à l’essence choisie mais également à 
la situation spatiale de l’alignement. En milieu urbain, les contraintes 
de circulations et le respect des façades induisent souvent des 
conduites végétales privilégiant la verticale: palissage, marquise...

► Canaux,	becques,	fossés	[	N	]
Les valeurs patrimoniales principales associées 
aux canaux, becques, fossés sont :

• d’usage : lié à l’activité humaine, agricole ou hydraulique

• de repère : position de point de repère dans le paysage rural

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• préserver l’intégrité et la lisibilité des canaux, becques et fossés

• protéger l’environnement du linéaire

• permettre les accès et travaux nécessaires à leur gestion

Parmi ces linéaires, on compte :

Les	canaux

Les canaux sont au fondement même des paysages agricoles et 
urbains de la métropole. Ils renvoient aux tous premiers travaux 
d’assèchement de terres plus ou moins marécageuses, racontent les 
grandes batailles, permettent les développements industriels et autorisent 
aujourd’hui les plus étonnantes promenades métropolitaines. 

Par le passé souvent niée dans la plupart des paysages urbains de nos 
villes, l’eau, qu’il convient d’évacuer ou qu’elle apporte l’opulence, est 
un des grands traits d’union de la métropole. La diversité des situations 
renforce le caractère dynamique d’une revalorisation partout en cours: 
préservation de milieux naturels dans les campagnes ou ses friches, 
plantations le long des berges, aménagements de promenade, retournement 
de la ville sur l’eau, révélation des histoires de la voie d’eau (maisons et 
histoires d’éclusiers, batellerie...), préservation d’ouvrages d’eau (écluses, 
ponts à bascule...) et bien sûr valorisation de la voie d’eau elle-même. 
C’est ainsi que les valeurs mobilisées autour des canaux sont nombreuses, 
de repère et d’usage mais également de savoir-faire et de mémoire.

Les	becques	et	fossés

Dans les paysages de vallées de la métropole, l’agriculture n’a été 
rendue possible que par un travail considérable de conduite des eaux. 
Ce travail atteint son maximum dans la plaine de la Lys, avec les champs 
bombés, les fossés périphériques, les fossés principaux aboutissant aux 
becques, rivières dont le caractère naturel s’accompagne encore du 
travail des humains (reprofilage, détournements...). Cet immense effort 
de drainage des sols ne se laisse que peu découvrir dans les paysages. 
La ligne du fossé serait invisible sans les phragmites qui la ponctuent, 
tandis que bien souvent les becques ne seraient découvertes que pour 
les traverser si prairies et bocage n’en accompagnaient pas le cours. 

Houplin Ancoisne
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Fossés et becques relèvent donc d’un patrimoine devenu banal à force 
de discrétion et d’évidence historique (il y a toujours eu des fossés et des 
becques). Ce patrimoine, à l’indéniable valeur d’usage, tend à perdre son sens 
premier pour ne plus être perçu que comme une gêne (entretien, inondations...). 
La préservation des becques s’inscrit dans un contexte d’acculturation relative 
quant à la gestion de l’eau dans la métropole et plus largement dans la région. 
Acculturation que traduit le busage fréquent : reléguée sous la terre, l’eau 
perdrait son pouvoir de nuisance. Au-delà de la valeur d’usage, les becques 
portent une potentielle valeur de repère souvent inefficace en raison de 
l’absence de végétation accompagnant le cours d’eau. La végétation arbustive 
ou arborée est donc ici encore importante, qu’elle existe ou qu’elle le mérite.

► Chemins	et	promenades	[	O	]
Les valeurs patrimoniales principales associées 
aux chemins et promenades sont :

• de savoir-faire : implique une technicité particulière par le pavage

• d’usage : lié au travail et à l’activité de l’homme 
(déplacements, accès à l’agriculture)

• de mémoire : témoin de l’organisation foncière du 
territoire et des tracés viaires anciens

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• assurer la continuité des chemins, drèves, promenades et voyettes

• préserver le pavage des chemins pavés

• préserver l’environnement immédiat et la lisibilité du linéaire.

Les sentiers, carrières, drèves, voyettes, venelles, ruelles, servitudes, 
chemins, impasses et autres pavés ont été largement proposés par les 
communes dans le cadre du présent inventaire. De pleins champs ou de 
cœur de bourg, ces itinéraires sont repérés d’abord au titre de la valeur 
d’usage incomparable qu’ils offrent aux piétons. Qu’ils permettent de 
se rendre à l’école ou qu’ils autorisent de plus vastes découvertes, les 
sentiers sont des espaces essentiels au bon fonctionnement urbain.

Lorsque l’on sait que les chemins sont parmi les éléments constitutifs 
des paysages les plus pérennes dans l’histoire (certains tracés 
de chemins sont plus anciens que le village ou la ville), il n’est 
pas étonnant de voir utilisée ici la valeur de mémoire.

Dans une région par ailleurs humide, la difficulté de circuler pendant 
les saisons pluvieuses a longtemps occupé les esprits. C’est ainsi que le 
pavage des chemins, témoins de savoir-faire locaux, s’est révélé être la 
solution aux problèmes d’acheminement donnée par le 19ème siècle. 
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ENSEMBLES PATRIMONIAUX 
ARCHITECTURAUX, URBAINS OU 
PAYSAGERS (BÂTI)

Ensembles bâtis de caractère

Cette catégorie identifie des ensembles bâtis qui, par leur 
agencement, l’organisation du bâti qui les composent, leur cohérence 
architecturale, présentent un intérêt patrimonial urbain.

[ LES OBJECTIFS GENERAUX ] 

de préservation sont de :

• assurer la pérennité de l’ensemble bâti 

• préserver la cohérence et l’harmonie de l’ensemble bâti

• préserver le plan de composition de l’ensemble bâti

Les ensembles bâtis de caractère sont distingués en familles :

• cités et courées

• îlots et rues homogènes de maisons de ville

• espaces ouverts d’intérêt urbain

► Cités	et	courées	[	P	]
Cette famille identifie des ensembles bâtis liés à un habitat modeste, 
souvent ouvrier et en lien avec les anciennes usines proches.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux cités et courées sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• historique : évoquant une période du territoire, par l’habitat ouvrier ou social

• de référence : caractère exemplaire et préservé de 
la configuration et des constructions

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• préserver l’organisation spécifique des cités et des courées, 
notamment de leurs espaces communs et privés tout en 
permettant les opérations liées à la sécurité et la salubrité

Parmi les cités et courées, on compte :

Les	courées

Deux périodes d’urgence président à la formation de l’habitat ouvrier: 
la première moitié du 19ème siècle, et la fin du 19ème jusqu’au début du 
20ème siècle. Cet habitat, d’enracinement urbain, s’implante au gré de 
l’expansion industrielle des villes moyennes. Il se situe généralement à 
proximité immédiate du lieu de production, parfois sur le même îlot.

La maison ouvrière est, dans son principe, une maison élémentaire en contiguïté 
sur rue. Étroite en façade, elle dépasse rarement un étage avec combles et 
bénéficie d’une cour, rarement d’un jardin. C’est davantage une construction 
générée par un souci économique, qu’un dérivé simplifié de la maison de ville.

Elle s’associe à d’autres selon des principes multiples, qui sont avant tout des 
principes d’économie de la construction et de rentabilité de l’utilisation du sol.

Hellemmes

Lille
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L’un des sous-types les plus répandus dans nos villes industrielles est l’habitat 
en courées. Il se caractérise par une série de petites maisons accolées, 
répétitives et au départ sans confort. Implantée à l’intérieur d’un îlot, elles 
s’organisent autour d’une cour collective qui sert d’accès et de localisation 
des installations sanitaires communes (pompes à eau, latrines...).

Les	cités	ouvrières	et	autres	cités

L’autre forme de l’habitat ouvrier est l’habitation en cité. Il correspond à 
une systématisation de la production de logement pris en charge par le 
patronat, les municipalités ou les associations. La maison est plus spacieuse 
et le mode de groupement va de la bande d’habitations répétitives, 
aux maisons jumelées ou groupées par quatre, formant des îlots ou des 
quartiers relativement autonomes par rapport au reste du tissu urbain.

Enfin, selon l’origine de la production et la nature du lotissement d’habitat 
ouvrier, le logement varie en qualité. Les matériaux de construction 
se limitent généralement à la brique pour les maçonneries, et à la tuile 
mécanique pour la couverture. Les façades sont rarement peintes, les 
éléments décoratifs restent sobres : quelques briques vernissées soulignent 
l’arcature des fenêtres, et quelques saillies de briques animent la façade.

Ces maisons ouvrières présentent parfois la particularité de posséder 
un rez-de-chaussée commercial, fonction qui peut parfois étendre son 
emprise à la cour arrière, avec création éventuelle d’un porche d’accès. 
Elles sont parfois étroitement associées à des bâtiments industriels.

A noter sur le territoire la présence de cités «habitations à bon marché»

Ces cités sont la concrétisation de la politique du logement social initiée au 
niveau national à la toute fin du 19ème siècle. Sur la métropole, les cités « HBM » 
sont principalement bâties dans les années 1920 et 1930. Les formes sont 
diverses : modèles proches des cités ouvrières avec maisons unifamiliales 
ou habitat de type collectif organisé autour d’espaces communs. 

► Îlots	et	rues	homogènes	de	maisons	de	ville	[	Q	]
Cette famille identifie des ensembles bâtis préservés 
de rues et/ou d’îlots de maisons de ville.

Les valeurs patrimoniales principales associées sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques 
constructives traditionnelles ou particulières

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• permettre au bâti constitutif de l’îlot d’évoluer tout en préservant la 
cohérence architecturale et la perception générale de l’ensemble

Parmi le patrimoine « ordinaire » non monumental mais contribuant fortement 
à l’identité du territoire, la maison de ville est une constante dans la majorité 
des communes urbaines de la métropole. Unifamiliale à l’origine, elle prend des 
apparences variées selon la condition sociale de son propriétaire, la position 
géographique dans la ville, les matériaux de construction employés et le 
style architectural choisi. La maison de ville s’organise selon un parcellaire en 
lanières assez étroites (4 à 7 mètres), et possède une mitoyenneté bilatérale. 

Les îlots de maisons de ville ont su créer des paysages urbains spécifiques et 
homogènes, qui caractérisent l’image de nombreux quartiers. Pour certains, 
non seulement les façades sur rues donnent toute leur valeur à ces ensembles, 
mais certaines faces arrières contribuent à la perception générale de l’îlot.

Lille

Ronchin

Mons en Baroeul
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► Espaces	ouverts	d’intérêt	urbain	[	R	]
Cette famille identifie des places et squares remarquables par leur 
agencement, leur aménagement et les fronts bâtis qui les démarquent.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux 
espaces ouverts d’intérêt urbain sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’élément donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de repère : position de point de repère dans la ville

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• préserver ces espaces ouverts de la construction

• préserver la composition urbaine et paysagère de ces espaces

Places et squares peuvent se rencontrer aussi bien dans les tissus 
urbains denses des villes que dans les bourgs ; seule l’échelle varie, 
de la Grand’Place à la place du village ou au square de proximité.

En tant qu’« aération » au sein d’un bâti dense, espace partagé ou encore 
présence « verte » lorsque le végétal y est présent, places et squares jouent 
un rôle structurant dans les tissus urbains anciens. Traditionnellement 
à dominante minérale dans une région où les pavés furent largement 
employés, ils s’accompagnent parfois de sujets arborés et d’une végétation 
qui marquent l’espace urbain. Le stationnement, s’il n’est pas maîtrisé, 
peut en revanche limiter la perception de ces espaces de qualité. 

Le bâti est une composante clé dans l’organisation de ces espaces ouverts. 
Le front bâti délimite l’espace et participe à la composition harmonieuse des 
lieux lorsque les proportions de la place et les hauteurs des constructions 
entretiennent un rapport cohérent. Par leurs qualités architecturales, les édifices 
contribuent également au caractère des places et des squares d’intérêt urbain. 

Ensemble d’intérêt paysager et/ou urbain

Cette catégorie identifie des ensembles dont les composantes, aussi bien 
bâties que non bâties, contribuent à produire des espaces de qualité.

de préservation sont de :

• respecter les caractéristiques paysagères et urbaines majeures 
des ensembles identifiés (composition d’ensemble, équilibre entre 
masses bâties et masses non bâties, morphologie du bâti…)

• inscrire les projets de façon harmonieuse dans 
l’environnement urbain/paysager

Les ensembles d’intérêt paysager et/ou urbain sont distingués en familles :

• habitat paysager

• propriété bâtie

• ensemble agricole

• parcs et jardins

► Habitat	paysager	[	S	]
Cette famille identifie des opérations urbaines organisées sur base d’un plan 
paysager : cité-jardin, résidence paysagée, artère urbaine paysagère…

Anstaing
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Lille

Lille
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Les valeurs patrimoniales principales associées à l’habitat paysager sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de référence : caractère exemplaire de la configuration 
(plan d’ensemble, place du végétal et du bâti…)

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• assurer la pérennité de l’habitat paysager 

• préserver le plan de composition (organisation des constructions les unes 
par rapport aux autres et par rapport à l’espace public, équilibre entre 
bâti et non bâti, organisation des jardins, des frontages, de la voirie…)

• préserver la cohérence et l’harmonie de l’habitat 
paysager (proportions, volumétrie, hauteurs)

• permettre au bâti constitutif de l’habitat paysager d’évoluer tout 
préservant la cohérence architecturale et sa perception générale

La période de la fin 19ème siècle-milieu du 20ème siècle a vu la construction 
de cités-jardins, dont des exemples subsistent à Lomme, Loos, Comines, 
Armentières, Wattrelos et Wasquehal. Le modèle de la cité jardin allie 
habitations individuelles (mitoyennes ou non), espaces verts publics 
ou privés, et voirie intégrée à ces espaces ; elles étaient généralement 
destinées à un usage social. Seclin abrite également un ensemble 
de logements sociaux construits après la seconde guerre mondiale 
inspiré de ces modèles : la cité des Jardins, aujourd’hui réhabilitée.

D’autres formes urbaines associent étroitement composante bâtie et 
composante paysagère en des ensembles remarquables et cohérents. Les 
grandes résidences paysagées intègrent des immeubles collectifs et des 
espaces communs d’agrément selon un plan équilibrant bâti et espaces libres. 
Le long de certaines artères urbaines des anciennes villes industrielles ou du 
grand boulevard, des maisons participent d’un ensemble dont l’architecture et 
la trame urbaine s’inscrivent dans un urbanisme horizontal annonçant un secteur 
moins dense de villas entourées par de larges espaces verts privatifs et plantés. 

► Propriété	bâtie	[	T]
Cette famille identifie des ensembles composés d’une demeure (villa ou 
château), de son parc, des dépendances et éventuellement de son enceinte.

Les valeurs patrimoniales principales associées à la propriété bâtie sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• de mémoire : évoquant un souvenir ou une époque précise, 
remémorant un courant architectural ou l’œuvre d’un architecte,...

• de rareté : caractère unique voire atypique de la construction

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• assurer la pérennité de la propriété bâtie par 
le devenir de sa composante bâtie

• préserver la composante non bâtie (parc)

De telles demeures ponctuent la métropole tant en centre-ville, qu’en pleine 
campagne. De l’une ou l’autre de ces situations dépend la perception visuelle 
offerte sur le jardin. Lorsque la parcelle est insérée dans un tissu bâti, une seule 
« façade » du jardin s’offre à la vue. A contrario, en campagne, ce sont les 
quatre faces du parc qui peuvent être appréhendées. Dans toutes les situations, 
la demeure tend à se cacher dans le couvert végétal et n’offre ainsi que sa 
clôture et ses arbres aux regards des passants. Ces parcs présentent le plus 
souvent une composition classique de leur époque.  

Chéreng

Hellemmes

Halluin
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Les villas et demeures bourgeoises bénéficient d’espaces ouverts devant et 
derrière : à l’avant se trouve une « cour d’honneur » souvent agrémentée de 
végétaux à fleurs et à l’arrière, la terrasse s’ouvre sur une vaste pelouse (de 
forme souvent ovoïde). Des arbres de très grand développement et mixant 
feuillages verts et pourpres entourent l’ensemble jusqu’à la clôture. Le dispositif 
assure l’intimité aux espaces privés tout en magnifiant la perception extérieure 
de l’ensemble grâce aux grands arbres. 

Les châteaux et demeures en milieu plus rural combinent une bâtisse 
principale et souvent des dépendances, voire l’ancienne ferme destinée 
à faire vivre le château. Le parc pouvait tout à la fois être voué à 
l’agrément, mais aussi à la production (potager, bois, pâtures, etc). Les 
douves sont parfois encore présentes, tout comme l’enceinte qui marque 
la limite de propriété et peut s’accompagner d’une drève arborée.

► Ensemble	agricole	[	U	]
Cette famille identifie des ensembles composés d’une ferme 
et ses dépendances, et des pâtures attenantes.

Les valeurs patrimoniales principales associées à la propriété bâtie sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

• d’usage : liée au travail et à l’activité de l’homme

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques 
constructives traditionnelles ou particulières

• de référence : caractère exemplaire de ferme 
traditionnelle (en long, en U, au carré...)

• de repère : position de point de repère dans le paysage rural ou urbain

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• assurer la pérennité de l’ensemble agricole par 
le devenir de sa composante bâtie

• préserver la composante non bâtie spécifique à ce type d’ensemble

• respecter les éléments structurants de la 
morphologie du bâti agricole traditionnel :

• s’inscrire dans les principes de composition des façades et toitures

Les fermes isolées sont une composante majeure des paysages 
agricoles métropolitains. S’il existe de grosses exploitations 
parfois également entourées de pâtures dans les secteurs de 
plateau, l’importance de ce type de fermes isolées s’accroit dans 
les vallées humides, comme la vallée de la Lys par exemple. 

Ces fermes et l’auréole bocagère qui les entoure ponctuent la plaine 
agricole, lui offrant variabilité et couleurs. Elles ont une valeur de repère, 
mais c’est essentiellement la valeur d’usage ancien qui est invoquée pour 
la défense d’un patrimoine relictuel d’un mode de vie et de produire en 
voie de disparition. L’architecture, la mare, les prairies, le cortège végétal 
des arbres taillés en têtards et des haies bocagères, l’alignement de la 
drève d’accès, éventuellement les douves pour les fermes fortifiées, 
la chapelle d’entrée, les deux arbres d’entrée également... tous ces 
éléments sont autant de signes d’une économie agraire florissante.

► Parcs	et	jardin	[	V	]
Cette famille identifie des parcs et jardins historiques ou paysagers, 
avec leurs ouvrages et leurs kiosques, pavillons, clôtures éventuels.

Les valeurs patrimoniales principales associées aux parcs et jardins sont :

• d’ensemble : addition et agencement d’éléments donnant 
un caractère particulier aux éléments d’origine

La Madeleine

Mouvaux

Touflers
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• de mémoire : remémorant un courant paysager 
ou l’œuvre d’un architecte/paysagiste

• de savoir-faire : mise en œuvre de techniques paysagères particulières

• de repère : position de point de repère dans la ville

Les objectifs spécifiques de préservation sont de :

• préserver le rôle de poumon vert et le plan de composition du parc et jardin.

Dans la métropole, les parcs et jardins qui n’accompagnent pas une 
construction, sont, pour l’essentiel, des espaces publics. Ils présentent des 
typologies très diverses, où domine, pour les plus grands d’entre eux, le modèle 
du parc XIXe siècle. Des grands arbres accompagnés d’arbustes isolent le 
parc de son environnement urbain ; tandis qu’à l’intérieur, de vastes pelouses 
sont également agrémentées de sujets le plus souvent rares et ornementaux. 
L’eau vient parfois ajouter ses rafraîchissements à l’ombre des grands 
arbres. Kiosques, pavillons, grottes, ponts, pas japonais, parterres participent 
lorsqu’ils existent à l’animation. Des aménagements plus contemporains 
peuvent localement ouvrir à d’autres pratiques urbaines : jeux pour enfants, 
de ballons et autres sports... Enfin, de plus en plus nombreux sont les parcs 
où nature et agrément cohabitent, créant des espaces moins formels. 

Tous ces espaces présentent en général un patrimoine végétal arboré important. 
Les plus anciens d’entre eux posant la délicate question de la gestion dans le 
temps d’un patrimoine vieillissant. Ces parcs et jardins s’inscrivent donc souvent 
dans l’histoire urbaine de la métropole. Leurs arbres et l’unité d’aménagement 
qu’ils représentent participent de l’image d’une métropole par ailleurs très 
minérale dans ces centres urbains comme villageois. Les très nombreux 
usagers viennent confirmer une valeur d’usage non plus liée au travail mais à 
la récréation des êtres humains. Les valeurs impliquées dans la préservation 
de ces parcs et jardins sont les valeurs de mémoire, d’ensemble, de savoir-
faire, mais aussi de repère voire de rareté pour des éléments qu’ils incluent.

Wambrechies
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